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QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada concernant la mise à jour des
données du réseau routier national et la localisation
d’intervalles d’adresses municipales du territoire du
Québec, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53408

Gouvernement du Québec

Décret 224-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2) prévoit
notamment qu’outre son directeur général, le conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé est
composé de dix personnes nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 8° de l’article 91 de
cette loi prévoit qu’un membre est nommé après consul-
tation des salariés de la Corporation d’urgences-santé;

ATTENDU QUE le paragraphe 9° de l’article 91 de
cette loi prévoit qu’un membre est nommé après consul-
tation du milieu économique ou des affaires du territoire
de la Corporation d’urgences-santé;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 93 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration
demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat
jusqu’à ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 95 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
directeur général, ne reçoivent aucun traitement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE messieurs Pierre Deschamps et Marcel
Lapensée ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de la Corporation d’urgences-santé par le

décret numéro 407-2004 du 28 avril 2004, que leur
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé pour un mandat de cinq ans à compter des présentes :

— monsieur Bertrand Bolduc, président du conseil,
Galenova inc. et pharmacien propriétaire Gentès et Bolduc,
en remplacement de monsieur Pierre Deschamps;

— monsieur Todd Sorel, technicien ambulancier
paramédic – soins avancés, en remplacement de monsieur
Marcel Lapensée;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53409

Gouvernement du Québec

Décret 225-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT la détermination des conditions de travail
de monsieur Jean-Denis Allaire comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de
la Mauricie et du Centre-du-Québec

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;
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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé de nouveau monsieur Jean-Denis
Allaire membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Agence de la santé et des services
sociaux de la Mauricie et du Centre-du-Québec pour un
mandat se terminant le 26 juin 2012 et qu’il y a lieu pour
le gouvernement de déterminer ses conditions de travail
à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions de travail de monsieur Jean-Denis
Allaire comme membre du conseil d’administration
et président-directeur général de l’Agence de la santé et
des services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-
Québec soient celles apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur
Jean-Denis Allaire comme membre
du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence
de la santé et des services sociaux de
la Mauricie et du Centre-du-Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

1. OBJET

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a
nommé monsieur Jean-Denis Allaire, qui accepte d’agir
à titre exclusif et à temps plein, comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de
la Mauricie et du Centre-du-Québec, ci-après appelée
l’Agence.

À titre de président-directeur général, monsieur Allaire
est chargé de l’administration des affaires de l’Agence
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règles et des politiques adoptées par l’Agence pour la
conduite de ses affaires.

Monsieur Allaire exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Trois-Rivières.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 juin 2010
pour se terminer le 26 juin 2012, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur
Allaire reçoit un traitement annuel de 160 789 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un premier dirigeant d’organisme du gouvernement du
niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur
Allaire comme premier dirigeant d’un organisme du
gouvernement du niveau 6.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Allaire peut démissionner de son poste de
membre du conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.
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4.2 Destitution

Monsieur Allaire consent également à ce que le
ministre révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le ministre sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, monsieur Allaire aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres conditions
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro
450-2007 du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’article 136
du Règlement sur certaines conditions de travail appli-
cables aux hors-cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1217-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Allaire demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Allaire se termine le 26 juin 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de renouveler le mandat
de monsieur Allaire à titre de membre du conseil
d’administration et président-directeur général de l’Agence,
il l’en avisera au plus tard quatre mois avant l’échéance
du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence,
monsieur Allaire recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’arti-
cle 136 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des régies régionales et des
établissements publics de santé et de services sociaux
édicté par le décret numéro 1217-96 du 25 septembre 1996,
s’applique.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________  ______________________
JEAN-DENIS ALLAIRE   ANDRÉ BROCHU,

  secrétaire général associé

53410

Gouvernement du Québec

Décret 226-2010, 17 mars 2010
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente-
cadre Québec-Canada portant sur l’approvisionnement
de vaccins, de médicaments et de fournitures

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec dispose et
administre différents programmes relatifs à la vaccina-
tion, possède son propre protocole en immunisation et
assure, en vertu de ses orientations de santé publique,
les activités de vaccination sur son territoire;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec dispose
de groupes d’approvisionnement en commun et que la
grande majorité des achats de vaccins, de médicaments
et de fournitures se fait par ce vecteur;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, repré-
senté par la ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux Canada, coordonne le Programme
fédéral-provincial-territorial d’achat collectif de médi-
caments et de vaccins, qui a pour mandat de mettre en
œuvre, au nom des gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux qui le désirent, l’utilisation des services
d’achat du ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
utiliser les services du ministère des Travaux publics et
des Services gouvernementaux Canada pour procéder à
l’approvisionnement de certains vaccins, de certains
médicaments et de certaines fournitures à meilleur coût
ou lorsque le Québec le juge nécessaire;
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